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• viande et abats : 30 jours. 

• seringue de 7,74 g.

La dose conseillée est de 200 µg d’ivermectine par Kilogramme de poids vif et 1mg de 
praziquantel par Kilogramme de poids vif, ce qui correspond à 1,29 g de pâte pour 100 kg de 
poids vif en administration unique, par voie orale.
Le poids et la dose doivent être précisément déterminés avant le traitement. Le contenu d’un 
applicateur permet de traiter des chevaux pesant jusqu’à 600 Kg ; chaque graduation sur le 
piston de l’applicateur correspond au traitement de 100 Kg de poids vif.
• Voie et fréquence d’administration : Administration unique par voie orale.

Chez les chevaux : traitement des infestations mixtes par les cestodes, nématodes et arthropodes. 
Les parasites suivants du cheval sont sensibles à l’action antiparasitaire de prazimec :
• Ténias adultes 
• Grands strongles 
• Petits strongles ou cyathostomes adultes et immatures (larves intraluminales du 4émestade),  y 
compris les souches résistantes aux benzimidazoles, trichostrongles adultes, oxyures (adultes et 
larves du 4éme stade)
•  Vers ronds (ascaridés) adultes et larves du 3éme et 4éme stades
•  Microfilaires de l’onchocercose du ligament cervical 
•  Stongyloides (adultes) 
•  Habronemes (adultes) 
•  Oestres, stades oral et gastrique 
•  Strongles respiratoires adultes et larves inhibées du 4éme stade

ivermectine ............................................ 1.55 g
dioxyde de titane (e171) ................... 2.00 g
          

praziquantel .........................................  7.75 g
Jaune orangé s (e110) .............................. 0.040 g
excipient q.s.p.  .........................................100.00 g 
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